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Subventions aux projets communautaires liés à l'environnement 
Formulaire de candidature 

 
Projet de modification des lignes directrices - 2 février 2021 

La CNS croit en l'importance d'offrir au public sur son territoire des occasions de profiter, 
d'apprendre, et de faire l'expérience de la rivière, et de contribuer à la protection et à la 
restauration de l'environnement local sur les 4 441 km² de son territoire de compétence 
dans l'Est de l'Ontario. 

Le Programme de subventions aux projets communautaires liés à l'environnement 
encourage et soutient régulièrement les événements communautaires qui favorisent 
l'utilisation récréative de nos rivières, protègent l'environnement ou mettent en valeur 
l'histoire de notre patrimoine naturel. 

En raison de la pandémie de COVID-19, la CNS a modifié les lignes directrices du 
Programme de 2021 afin d'accepter des candidatures pour certains projets 
environnementaux communautaires jugés appropriés par les responsables locaux de la 
santé publique. 

Les organismes à but non lucratif, les groupes communautaires et les municipalités sont 
invités à demander une subvention pouvant atteindre 300 $ pour leur activité. Les 
demandes de financement présentées après coup ne sont pas admissibles. 

Catégories de subventions admissibles : 

 
Subventions communautaires liées à l'environnement  
L'événement doit promouvoir la protection de notre environnement naturel ou l'utilisation 
récréative de nos ressources naturelles. 
 
Subventions agroenvironnementales 
L'initiative agricole doit inclure une composante environnementale (c'est à dire la 
promotion de pratiques de gestion bénéfiques). 
 
Subventions pour la mise en valeur du patrimoine  
L'événement doit préserver ou promouvoir des caractéristiques du patrimoine naturel et / 
ou l'histoire axée sur l'environnement dans le territoire de compétence de la CNS. 
 
Plantation d'arbres et d'arbustes 
Les candidats peuvent recevoir jusqu'à 300 $ pour aider à la plantation d'un arbre 
indigène de gros calibre, ou de plusieurs arbres ou arbustes en pot dans un espace public 
communautaire. 



 

 

 

 

 
Plantation d'arbres et d'arbustes 
Les candidats peuvent recevoir jusqu'à 300 $ pour aider à la plantation d'un arbre 
indigène de gros calibre, ou de plusieurs arbres ou arbustes en pot dans un espace public 
communautaire. 

Veuillez soumettre à la CNS des suggestions d'emplacement, les titres de propriété et les 
autorisations nécessaires. Une fois les demandes acceptées, la CNS travaillera avec les 
candidats pour trouver des emplacements, confirmer les essences et les stocks 
appropriés, et les aidera lors de la plantation. Les candidats ou les propriétaires doivent 
être en mesure d'entretenir les arbres et de les arroser chaque semaine. 
 
Jardins communautaires 
Les candidats peuvent recevoir jusqu'à 300 $ pour aider à créer un jardin communautaire 
dans un espace public communautaire. Veuillez fournir des devis et des spécifications 
concernant votre projet lors de votre demande, y compris le titre de propriété et 
l'autorisation nécessaire. Les candidats doivent être en mesure de gérer et de superviser 
le projet sans l'aide sur place du personnel de la CNS.  

Les conditions générales relatives aux subventions approuvées sont décrites à la page 3 
de ce formulaire de demande.  

Les candidats doivent joindre à ce formulaire de demande une lettre d'une page 
expliquant en détail comment leur événement répond à une ou plusieurs des catégories 
admissibles.  

Assurez-vous d'inscrire toutes les coordonnées nécessaires, l'emplacement, toute source 
de financement supplémentaire, les partenaires du projet, comment les fonds de la 
subvention de la CNS seront dépensés, et tout devis ou spécifications de projet obtenus. 

La lettre doit également indiquer les mesures qui seront prises pour protéger les 
personnes et gérer les risques de COVID-19 tout en entreprenant les travaux liés au 
projet. Les directives de santé publique les plus récentes de votre bureau de santé local 
doivent être suivies. 

Pour plus d'informations ou pour poser votre candidature au Programme de subventions 
aux projets communautaires liés à l'environnement : 

Conservation de la Nation Sud 
À l'attention du département des communications et de la sensibilisation 

38 rue Victoria, CP 29, Finch, ON, K0C 1K0 
Téléphone : 1-877-984-2948 
Télécopie : (613) 984-2872 
Courriel : info@nation.on.ca 

www.nation.on.ca 

http://?


 

 

 

 

 
  
Conditions générales visant l’approbation de subventions aux projets 
communautaires liés à l'environnement : 
 
1. Les subventions aux projets communautaires liés à l'environnement s’adressent 

aux organismes à but non lucratif et aux municipalités membres relevant de la 
compétence de la CNS ; l'activité proposée doit également se situer dans le 
territoire de compétence de la CNS. 

2. Les activités proposées doivent se dérouler conformément aux directives de santé 
publique les plus récentes et doivent respecter la distanciation physique et les 
limites imposées en cas de rassemblements. 

3. Les demandes sont examinées selon le principe du premier arrivé, premier servi. 
La CNS se réserve le droit de limiter les subventions à une par candidat et par 
catégorie. 

4. Les candidats doivent soumettre un formulaire de demande signé et une lettre 
d'une page à la Conservation de la Nation Sud décrivant : 

a. L'activité, l'emplacement et les coordonnées nécessaires, 
b. Comment l'activité répond aux critères d'une ou de plusieurs des 

catégories de subventions aux projets communautaires liés à 
l'environnement, et 

c. Les autres fonds demandés et/ou approuvés pour l'activité et 
comment les fonds de la CNS seront dépensés.  

 
La lettre de demande et le formulaire signé doivent être reçus au moins 5 jours 
ouvrables avant l'activité prévue. 
 

5. Le public et/ou les écoles doivent pouvoir participer à l'activité.  
6. La promotion de l'activité doit se faire soit par la presse écrite, la radio, les médias 

en ligne ou tout autre moyen de publicité. Les produits promotionnels doivent être 
approuvés par la CNS avant d'être utilisés et doivent comporter le logo de la CNS. 
Des copies du matériel promotionnel doivent être fournies dans le rapport final 
soumis à la CNS après l'achèvement du projet.  

7. La bannière, le drapeau ou la banderole de la Conservation de la Nation Sud sera 
en évidence pendant toute la durée de l'activité. Il incombe au candidat de 
coordonner la réception et le retour de la bannière, du drapeau ou de la banderole 
avec le bureau de la Conservation de la Nation Sud à Finch. 

8. Les déchets doivent être éliminés de manière appropriée et écologique après 
l'activité (recyclage, compostage, etc.). 

9. Il incombe aux demandeurs de contracter une assurance adéquate pour l'activité. 
La Conservation de la Nation Sud, en tant que commanditaire de l'activité, ne peut 
être tenue responsable (y compris en cas de négligence) envers le demandeur ou 
des tiers, et n'est pas non plus responsable envers les participants à l'activité (et 
des activités liées au projet).  

10. Les demandeurs doivent fournir un rapport écrit final à la Conservation de la 



 

 

 

 

Nation Sud décrivant le succès de l'activité avec des photos et toute couverture 
médiatique, qui doit être remis à la CNS au plus tard six semaines après l'activité. 

11. Les chèques seront émis après le déroulement de l'activité et lorsque toutes les 
conditions de la Conservation de la Nation Sud auront été remplies. 

12. La CNS peut, à sa discrétion, choisir de renoncer à certaines conditions 
d'approbation de la subvention.  

13. Dans les cas où la subvention est destinée à une initiative permanente ou 
continue, les conditions de reconnaissance de la Conservation de la Nation Sud 
peuvent être révisées en conséquence. 

 
J'ai (nous avons) lu et compris les dispositions ci-dessus et j'accepte (nous acceptons) de 
suivre les conditions de la subvention aux projets communautaires liés à l'environnement 
telles qu'elles sont décrites. Je comprends (Nous comprenons) que les fonds de la 
subvention ne seront pas accordés à moins que toutes les conditions ne soient remplies à 
la satisfaction de la Conservation de la Nation Sud. 
 
Signature : _______________________________________________  
 
 
Nom en caractères d'imprimerie : _____________________________ 
 
 
Organisme : ______________________________________________  
 
 
Date : ___________________________________________________ 
 
 
Numéro de téléphone : ______________________________________  
 
 
Courriel :  ______________________________________ 
 
 
 
 

 


